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Questionnaire aux hôpitaux psychiatriques

concernant l’utilisation du module postcure 
(Art. 3 convention nationale)
1) Données générales relatives à l’hôpital
A)

	Nom de l’hôpital
	

	Numéro INAMI
	

	Personne de contact
	

	Numéro de téléphone
	

	Adresse e-mail
	


B) De combien de lits agréés disposait l’hôpital pour chacun de ces services au 31/12/2008 ? Quel était le taux d’occupation pour chacun de ces services en 2008 (exprimé en %)?
	
	Dénomination service
	Nombre de lits agréés
	Taux d’occupation

	K
	Service de neuropsychiatrie infantile (jour et nuit)
	
	

	K1
	Hospitalisation de jour en service K
	
	

	K2
	Hospitalisation de nuit en service K
	
	

	A
	Service neuropsychiatrique (jour et nuit)
	
	

	A1
	Hospitalisation de jour en service A
	
	

	A2
	Hospitalisation de nuit en service A
	
	

	T
	Service psychiatrique (jour et nuit)
	
	

	T1
	Hospitalisation jour en service T
	
	

	T2
	Hospitalisation de nuit en service T
	
	

	Tf
	Placement familial dans un hôpital
	
	

	Tp
	Placement familial dans une famille
	
	

	S6
	Affections psycho-gériatriques
	
	

	IB
	Service de traitement intensif des patients psychiatriques
	
	

	Total
	
	


C) Combien y a-t-il eu d’admissions et de départs en 2008 ? Admission et départ visés en termes AMI = établissement du formulaire 721bis ou 727bis.
	Nombre d’admissions
	

	Nombre de départs
	


2) Fréquence d’utilisation postcure
Complétez dans le tableau ci-dessous le nombre de prestations effectuées par an.
	
	Pseudocode
	2006
	2007
	2008

	Art. 3 §1er
	0762134
	
	
	

	Art. 3 §2 (indiv.)
	0762156
	
	
	

	Art. 3 §2 (groupe)
	0762171
	
	
	

	Total
	
	
	
	


Complétez dans le tableau ci-dessous le nombre de personnes physiques en postcure par an.
	
	Pseudocode
	2006
	2007
	2008

	Art. 3 §1er
	0762134
	
	
	

	Art. 3 §2 (indiv.)
	0762156
	
	
	

	Art. 3 §2 (groupe)
	0762171
	
	
	

	Total
	
	
	
	


Si votre hôpital n’a procédé à aucune postcure (cf. Art.3) en 2008, passez aux questions du point 9).

3) Engagement de personnel et moyens
A) Personnel 

Quel est le nombre total d’ETP qui est engagé dans votre hôpital pour la postcure ?
Donnez par qualification la disponibilité moyenne exprimée en ETP qui est engagée pour la postcure. Vous pouvez, si nécessaire, ajouter des lignes au tableau.
	Fonction ou discipline
	ETP

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Comment l’offre de soins est-elle organisée ? Y a-t-il une équipe fixe de personnes qui a une mission spécifique pour la postcure ? Vérifiez-vous  quel membre de personnel est le plus apte à effectuer la postcure en fonction des patients. Veuillez expliquer.

Une occupation compensatoire est-elle prévue dans l’hôpital à partir des moyens reçus via la postcure ?

B) Frais de fonctionnement
Quels sont les frais (marginaux) liés à cette activité, autres que les frais de personnel susmentionnés ? Citez-les.
4) Postcure : le programme
Selon quels critères optez-vous pour la formule « ordinaire » (§1er) ou la formule expérimentale (§2) au sein de votre institution? Quels sont les critères qui permettent d’opter au niveau du patient pour la formule « ordinaire » (§1er) ou la formule expérimentale ? Veuillez expliquer brièvement (maximum ½ page).
5) Postcure versus hôpital de jour psychiatrique et relation avec la policlinique
Dans la pratique de votre hôpital, quand opte le médecin traitant pour la postcure (convention) ou pour l’hôpital de jour psychiatrique ? Quels sont en général les critères qui permettent au niveau du patient d’opter pour la postcure (art. 3) ou pour l’hôpital de jour ? Veuillez expliquer brièvement (maximum ½ page).
Pour quel nombre et quel pourcentage de patients l’hôpital de jour est-il combiné à une consultation psychiatrique en policlinique ?
6) Orientation vers le résultat
A) Existe-t-il dans votre hôpital des procédures ou des instruments utilisés pour mesurer le résultat de la postcure ? Si oui, lesquels ? (maximum ½ page)
B) Comment la postcure favorise-t-elle la réintégration dans la société, en particulier. en ce qui concerne le travail rémunéré ? (maximum ½ page)
7) Coordination de la postcure et de la collaboration avec d’autres « services »
Y a-t-il une collaboration avec le médecin généraliste, avec le psychiatre qui suit le patient ambulant, avec d’autres services de première ligne, la famille, l’ONEM, le FOREM, le CPAS, le précédent employeur du patient, une société de logement, etc. ? Qui procède dans ce cas à la coordination ? Quel contenu concret est donné à cette collaboration (des contacts par téléphone, des concertations, des courriers,…)? (maximum ½ page)
8) Actualisation de la formule dans l’avenir
A) Existe-t-il des patients pour lesquels on souhaiterait offrir une postcure mais pour qui ce n’est pour le moment pas possible en raison de la réglementation ou de l’intervention AMI ? Veuillez motiver. (maximum ½ page)
B) Existe-t-il des formes de thérapie qu’on souhaiterait utiliser pour la postcure mais qui pour le moment ne sont pas possible en raison de la réglementation ou de l’intervention AMI ? Veuillez motiver. (maximum ½ page)
C) Existe-t-il des besoins concernant la réintégration des patients auxquels on ne peut  pas répondre pour le moment avec l’offre actuelle ? (maximum ½ page)
Les questions ci-dessous ne s’appliquent qu’aux hôpitaux qui n’ont pas procédé à des postcures en 2008.

9) Hôpitaux qui n’appliquent pas l’article 3 de la convention
Les questions mentionnées ci-après ne s’appliquent qu’aux hôpitaux qui n’utilisent pas le module de postcure prévu dans la convention nationale.

A) Pourquoi votre hôpital n’offre-t-il pas de postcure (via art.3) ?
B) L’hôpital prévoit-il une postcure d’une autre manière que l’article 3 de la convention ? Expliquez.
C) L’hôpital a-t-il par le passé proposé une postcure ? Si oui, s’agissait-il d’un choix délibéré pour y mettre fin ?
D) L’hôpital envisage-t-il dans un avenir proche de proposer une postcure ?






